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ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE

Footer/Title [Change in View>Header/Footer]4

Technicolor Creative Studios a connu des débuts contrastés avec une 
crise de reprise post-Covid

Un plan de transformation pour permettre à Technicolor Creative Studios 
de repartir de l’avant

Une nouvelle structure financière pour assurer l’avenir de Technicolor 

Creative Studios



INTRODUCTORY VIDEO



2. TECHNICOLOR CREATIVE 
STUDIOS AUJOURD’HUI
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Caroline Parot
Directrice Générale



UN LEADER MONDIAL ET INDÉPENDANT DES SERVICES 
DIGITAUX POUR L’INDUSTRIE DU DIVERTISSEMENT

1. L’EBITDA ajusté après loyers correspond à l’EBITA ajusté après loyers auquel sont rajoutés les amortissements et dépréciations, hors amortissement des coûts informatiques basés sur l'utilisation, amortissement des 

actifs relatifs aux loyers opérationnels et amortissement des incorporels issus d'acquisitions ou de cessions (PPA) et les éléments du compte de résultat sans impact sur la trésorerie comme les plans d’attributions 

d’actions dénoués en instruments de capitaux propres.

2. Représente le nombre approximatif de clients uniques sans agrégation au niveau de la société mère. Par exemple, Nickelodeon, Paramount Pictures et Showtime sont comptabilisés comme des clients distincts

3. Au 31 décembre 2022 
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Chiffres clés 2022 

L’une des plus grandes communautés d’artistes numériques au 

monde, permettant de produire à grande échelle des contenus 

innovants et de haute qualité 

Une dimension mondiale avec une forte diversification 

géographique  au service d'une efficacité optimale 

Une plateforme technologique de pointe et évolutive

784 m€

Chiffre d’affaires

11,800
Employés (3)

(59% en Asie (dont 57% en Inde), 23% en 

Amérique du Nord et 18% en Europe)

~ 800 

Clients(2)

3%

Marge d’EBITDA ajusté après 

loyers(1)

20 m€

EBITDA ajusté après loyers(1)
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Pays dans lesquels le Groupe est 

présent

Des marques complémentaires, intégrées à l’écosystème et 

dotées d’expertises sectorielles approfondies



QUATRE ACTIVITÉS
SPÉCIALISÉES ET COMPLÉMENTAIRES
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Une activité 

soutenue en 

2022

À PROPOS

Chiffre d’affaires 

2022

(contribution 

en %)

VFX pour les films et séries1

PARTICIPATION À 20+ FILMS 

SORTIS EN SALLE ET 45+ PROJETS 

DE SÉRIE / STREAMING

SERVICES VFX POUR LE CINÉMA 

ET LE CONTENU DIFFUSÉ EN 

STREAMING

375 m€

(47,8%)

Publicité2

CONTRIBUTION À 3,400+ 

PROJETS, DONT 29 SPOTS 

PUBLICITAIRES DIFFUSÉS LORS 

DU SUPER BOWL

SERVICES DIGITAUX POUR LA 

PUBLICITÉ, DES CAMPAGES TV 

AUX EXPÉRIENCE DE MARQUES

248 m€

(31,6%)

Animation3

6 LONGS MÉTRAGES 

ET 15+ SERIES OU DIFFUSIONS TV 

SERVICES D’ANIMATION 

POUR LONGS MÉTRAGES ET 

SÉRIES 

147 m€

(18,7%)

Jeux video / Gaming4

COLLABORATION SUR 

8 SORTIES DE JEUX AAA

SERVICES EXTERNALISÉS 

POUR LA PRODUCTION DE 

JEUX VIDÉO 

13 m€ 

(1,6%)



DES RELATIONS ÉTROITES ET DURABLES 
AVEC LES LEADERS DE L’INDUSTRIE

1. Sur la base des relations commerciales historiques entre Technicolor et les studios d’Hollywood, y compris les sociétés qui les ont précédés

2. Comprend les volets suivants / suites en cours de production
9

Plus de 100 ans de collaboration avec les 
principaux studios d’Hollywood (1) Une dynamique boostée par les franchises

Des relations qui se renforcent avec des 
géants technologiques

15 jeux 14 jeux100+ ans

95+ ans

90+ ans

8 saisons 5 saisons

2 films(2) 2 films(2)



UNE PRÉSENCE MONDIALE & DES IMPLANTATIONS 
STRATÉGIQUES POUR PLUS D’EFFICACITÉ OPÉRATIONNELLE 
ET ÉCONOMIQUE 

Estimation des effectifs – hors travailleurs indépendants au 31 décembre 202210

France

~ 900

✓✓ ✓

Chine

~ 100

✓

Etats-Unis

~ 700

✓✓✓ ✓

Inde

~ 6 700 

✓✓✓ ✓

Royaume-Uni

~ 1 200

✓✓✓ ✓

✓ MPC ✓ Mikros Animation

✓ The Mill ✓ Technicolor Games

Australie

~ 175 

✓

Corée du Sud

~ 20

✓

Canada

~ 2 000 

✓✓ ✓

11 800 employés répartis dans 11 pays, stratégiquement situés à proximité des clients et des principaux viviers de talents, ainsi que dans des 

régions à forte incitation à la production et dans des centres à faibles coûts. 

Autres pays 

en Europe

~50 

✓✓



DES ÉQUIPES DE TRÈS HAUT NIVEAU
À LA CRÉATIVITÉ ET L’EXPERTISE MULTIRÉCOMPENSÉES

ACADEMY 

AWARDS 2023 2001
BAFTAS 

2023 2012
EMMY 

2020

VES 

AWARDS 2022 2020 2017

CÉSAR 

AWARD
2022

+ 4 
TROPHÉES 

CÉSAR & 

TECHNIQUES 

VES AWARDS

CANNES LIONS

D&AD AWARDS

“The Seven Worlds” “Feel the Power of Pro”

“Festive” “Famous Visitors”
11



DES DIFFICULTÉS OPÉRATIONNELLES 
ET FINANCIÈRES EN 2022
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Niveau important d’attrition freinant la capacité des 

équipes à réaliser les projets 

Efficacité réduite et retards sur certains projets dus à un 

nombre insuffisant de chefs de projet expérimentés

Dépassement des coûts pour faire aboutir certains projets 

dans les temps

Baisse du nombre de projets attribués en raison des retards 

sur les projets en cours

Difficultés liées à la très forte reprise d’activités 
post-Covid

Manque de managers sur des projets créatifs impactant la 

livraison de certaines productions

Pression sur les coûts des projets compte tenu des taux 

d’attrition et d’utilisation des talents

Ralentissement des marchés de la publicité qui conduit à 

l’inutilisation d’un nombre important d’artistes

Manque de talents expérimentés & ralentissement 
du marché



UN PLAN DE TRANSFORMATION 
ET UN REFINANCEMENT

• Financement de 

170 millions 

d’euros.

• Refinancement 

entièrement 

souscrit par une 

grande majorité 

des actionnaires 

et prêteurs.

• Nouveaux fonds 

permettant de 

financer la 

transformation du 

Groupe.
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PROGRAMME RE*IMAGINED REFINANCEMENT

Renforcement du suivi de 
la performance des projets

Amélioration des outils 
commerciaux et des 
pratiques de travail 

Accélération de 
l’unification de la 

plateforme de production 
en Inde

Rétention / 
attraction des 

talents

Renforcement des équipes 
et du management 

intermédiaire

Programme de rétention 
des talents clés

Renforcement des 
programmes de formation
et de gestion de carrière

Performance 
et gestion de 

trésorerie
Intégration des systèmes 
informatiques et fonctions 

centrales

Programme de réduction 
des coûts

Optimisation des capex et 
du besoin en fonds de 

roulement

Gestion 
opérationnelle



VERS LA 
RÉALISATION DU 
PLEIN POTENTIEL 
DE TECHNICOLOR 
CREATIVE STUDIOS 

4 piliers stratégiques pour générer de la croissance 
rentable pour Technicolor Creative Studios et 

chacune de ses activités

Devenir le partenaire de production de 
premier choix pour les entreprises les 
plus créatives au monde, au bénéfice 

de toutes nos parties prenantes
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Une vision : 

Adapter les capacités et les savoir-faire pour répondre à 
la demande du marché 

Renforcer notre marque employeur pour être reconnu 
comme un employeur de choix par les meilleurs talents

Exploiter des segments et des géographies encore trop 
peu explorés 

Continuer à investir dans la Recherche & le 
Développement et la technologie



3. POINT FINANCIER
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Hugues de Nicolay
Directeur Financier
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2021 2022

MPC Mikros The Mill Games

75

20

2021 2022

2022 : CROISSANCE DU CHIFFRE D’AFFAIRES DANS UN 
CONTEXTE DE DIFFICULTÉS OPÉRATIONNELLES

16

16

13%
+30%

(+23% à taux

constants)

784

601

Chiffre d’affaires
(en millions d’€)

3%

-55 m€

Marge : -10 pp

EBITDA ajusté après loyers (1)

(en millions d’€)
CHIFFRE D’AFFAIRES EN CROISSANCE 
DE +30% ET CONTRACTION DE LA 
MARGE D’EBITDA :

→ Amélioration du chiffre d’affaires 
pour trois des quatre divisions. 

→ Demande très soutenue dans un 
contexte de reprise post-Covid.

→ Pénurie importante de talents 
expérimentés entrainant des 
problèmes opérationnels, des 
retards de livraison et une 
augmentation des coûts, 
impactant la marge.

DEGRADATION DES FLUX DE TRÉSORERIE 
DISPONIBLE

→ Baisse de l’EBITDA ajusté

→ Détérioration du besoin en fonds de 
roulement 

→ Augmentation des dépenses 
d’investissements et des dépenses 
de restructuration

74 

(76)

2021 2022

Flux de trésorerie disponible 
(avant intérêts et impôts, en millions d’€)

- 150 m€

1. L’EBITDA ajusté après loyers correspond à l’EBITA ajusté après loyers auquel sont rajoutés les amortissements et dépréciations, hors amortissement des coûts informatiques basés sur l'utilisation, amortissement des 

actifs relatifs aux loyers opérationnels et amortissement des incorporels issus d'acquisitions ou de cessions (PPA) et les éléments du compte de résultat sans impact sur la trésorerie comme les plans d’attributions 

d’actions dénoués en instruments de capitaux propres.



ANALYSE DES FLUX 
DE TRÉSORERIE 
DISPONIBLE

FLUX DE TRÉSORERIE OPÉRATIONNEL DISPONIBLE
A -76 MILLIONS D’EUROS

→ Un EBITDA ajusté après loyers dégradé en 

raison des difficultés opérationnelles entraînant 

une augmentation des coûts

→ Des dépenses d’investissement et des dettes 

de loyers financiers impactées par un effet de 

rattrapage post-Covid-19

→ Augmentation des décaissements liés aux 

dépenses de restructuration

→ Détérioration du besoin en fonds de 

roulement, qui s’explique par la baisse des 

acomptes reçus et la consommation de 

trésorerie reçue en 2021  

17
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ANALYSE DU 
RÉSULTAT NET

PERTE NETTE DE 99 MILLIONS D’EUROS

→ Forte augmentation du coût de l’activité liée 

aux inefficacités opérationnelles  

→ Coûts de restructuration liée à la 

réorganisation de l’empreinte industrielle et au 

plan de transformation Re*Imagined

→ Charge d’intérêts élevée compte tenu de la 

structure d’endettement 

18

En millions d’euros 2022 2021

Chiffre d’affaires 784 601

Coût de l’activité (716) (495)

Marge brute 68 106

Frais commerciaux et administratifs (93) (78)

Coûts de restructuration (24) (5)

Pertes de valeur nettes sur actifs non-courants opérationnels (1) (4)

Autres produits / (dépenses) (1) 0

Résultat avant charges financières et impôts (EBIT) des activités
poursuivies

(51) 20

Charges financières nettes (39) (21)

Impôt sur les résultats (9) (18)

Résultat net des activités poursuivies (99) (19)

Résultat net des activités arrêtées ou en cours de cession 0 5

Résultat net de l’exercice (99) (14)

Compte de résultat consolidé

En millions d’euros 2022 2021

EBITDA ajusté après loyers 20 75

Loyers opérationnels 31 22

Amortissements et dépréciations (66) (59)

Amortissements des incorporels issus des acquisitions (PPA) (9) (8)

Coûts de restructuration (24) (5)

Autres éléments non-récurrents (3) (4)

Résultat avant charges financières et impôts (EBIT) des activités
poursuivies (51) 20

Réconciliation entre EBITDA ajusté après loyers et normes IFRS 



CONTRACTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES AU T1 2023

19

19

99
75

23
44

73
46

3

3

T1 2022 T1 2023

MPC Mikros The Mill Games

-15%
(-14% à taux 

constants)

168

198

Chiffre d’affaires
(en millions d’€)

MPC : 

→ Contraction du chiffre d’affaire suite à un ralentissement de l’activité

Mikros : 

→ Croissance significative du chiffre d’affaires liée à un volume important 
de projets en production. 

The Mill : 

→ Une performance impactée par un environnemen macroéconomique 
défavorable : ralentissement de la croissance des dépenses 
publicitaires et une concurrence accrue.

Games : 

→ Une activité en ligne avec nos prévisions et similaires avec l’année 
dernière.

→ La trésorerie et équivalents 
de trésorerie à fin mars 2023 
s’établit à 47 millions d'euros 
(le RCF de 40 millions d'euros 
étant entièrement tiré)

Liquidité



LES EFFETS DU REFINANCEMENT 
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1

85 MILLION D’EUROS mis à la 

disposition du Groupe dès avril 

2023 sous forme d’obligations-

relais et d’une première 

tranche d’une facilité de 

premier rang

Le Nouveau Financement et la dette réinstallée seront garantis par des fiducies-sûretés portant sur les actions de Tech 6, filiale à 100% de la Société au profit de GLAS SAS, agissant en qualité d’agent

des sûretés, étant précisé que la mise en place de la Fiducie Tech 6 est soumise à un vote consultatif de l'AGE, conformément à la position recommandation de l'AMF n° 2015-05 sur les transferts d'actifs.

Le Nouveau Financement sera également garanti par certaines autres sûretés, notamment par des garanties sur les actifs garantissant actuellement le Crédit Renouvelable et le Prêt à Terme et, une

fiducie-sûreté sur les actions Mikros Image SAS.

85 MILLION D’EUROS mis à 

disposition du Groupe en juin, 

soit une seconde tranche de 

facilité de premier rang (55 M€) 

et le solde du nouveau 

financement sous forme 

d’obligations convertibles (30M€)

170 MILLION D’EUROS 

affecté au financement 

des besoins de trésorerie 

du Groupe

2



PRINCIPES DU 
REFINANCEMENT

Nouveau Financement: 170 M€*

• Obligations convertibles : 60 M€*

• Ligne de crédit « super senior » : 110 M€*

Réinstallation de la dette existante

• Crédit renouvelable : 40 M€

• Prêt à Terme : 421 M€-eq.

Instrument subordonné : 170 M€-eq.

Conversion de 30 M€ du Prêt à Terme 

existant en fonds propres par le biais 
d’augmentations de capital réservées 
donnant accès à 44% du capital (sur une 
base pleinement diluée, après la conversion 
Obligations Convertibles)

* Net de la Décote d’Emission Initiale et des frais de souscription21

Instrument M€-eq. (1) Maturité Marge initiale (2) Autre

Nouveau 

financement
170

dont Obligations 

Convertibles
60 Juillet 2026 0,75%

A la conversion: 

33% du capital 

pleinement dilué

dont Ligne de 

crédit « super 

senior »

110 Juillet 2026
E/S + 0,5%

PIK: 11,5%

Attribution de BSA: 

11% du capital 

pleinement dilué (4)

Dette réinstallée 461

dont Crédit 

renouvelable
40 Juillet 2026

E/S +2,0%

PIK: 3,5%

dont Prêt à Terme

421

dont

EUR: 382 M€

USD: 39 M€

Septembre 

2026

EUR: E +0,5% / PIK: 5,5%

USD: S+0,5% / PIK: 7,0%

Instrument 

subordonné
170

10 ans 

initialement(3) PIK: 0,5%

Dette convertie 30 n.a.

Conversion en 44% 

du capital 

pleinement dilué (4)

Notes:
(1) EUR / USD : 1,06
(2) Sujet à ajustement dans le temps et selon les niveaux d’EBITDA
(3) Possibilité d'extension illimitée par périodes successives de 2 ans à la discrétion de la société
(4) Après conversion des Obligations Convertibles et l’émission de certains bons de souscription à 

accorder aux Prêteurs New Money et aux prêteurs garantis de premier rang existants de la Société

B

C

D

B

C

D

A

A



IMPACTS DU REFINANCEMENT SUR LA STRUCTURE 
DU CAPITAL

22

Actionnaires avant la transaction

Prêteurs existants du Prêt à Terme

Apporteurs du Nouveau 

financement

Ligne de crédit « super senior » 

Obligations convertibles 

Total

100,00%

-

-

-

-

100,00%

17,91%

65,67%

16,42%

16,42%

-

100,00%

12,00%

44,00%

44,00%

11,00%

33,00%

100,00%

Aujourd’hui
Au closing

après exercice 
des BSA

A la conversion 

des obligationsPourcentage de l’actionnariat

Conversion 

de 30 M€ du 

Prêt à Terme 

Exercice des 

BSA
Conversion 

des 

obligations 

convertibles



4. GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE ET 
RÉMUNÉRATIONS
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Christine Laurens
Administratrice 

indépendante



COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

P PRÉSIDENCE DE COMITÉ COMITÉ GOUVERNANCE & RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS ET DES TALENTS COMITÉ D’AUDIT

Anne Bouverot

Présidente du Conseil d’administration 
indépendante

P

Bpifrance Participations

Représentée par Thierry Sommelet
Administrateur

Guillaume Maucomble

Administrateur représentant les salariés

Katherine Hays

Administratrice indépendante

Rajan Kohli

Administrateur indépendant

Christine Laurens

Administratrice indépendante

P

Xavier Cauchois

Administrateur indépendant référent

P

Andrew Fowler

Administrateur

43% 

de femmes

57% 

d’hommes

71,5% 

d’administrateurs 

indépendants

Angelo, Gordon & Co., L.P. 

Représenté par Julien Farre
Censeur

Sculptor

Représenté par Hadi El Mir
Censeur
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UN CONSEIL D'ADMINISTRATION ÉQUILIBRÉ, DIVERSIFIÉ ET 
COMPÉTENT EN ADÉQUATION AVEC LES MEILLEURES 
PRATIQUES 

25

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN CHIFFRES

97 % de participation 

en 2022

9 séances en 2022

8 administrateurs 43 % de femmes

57 % d’hommes

71,5 % 

d’indépendance

43 % d’administrateurs 

étrangers ou ayant 

des profils très 

internationaux



DES COMITÉS ACTIFS EN 2022-2023 (1/3)

Comité d’Audit
3 membres dont 3 indépendants • Présidé par Xavier Cauchois

6 réunions en 2022-2023

Taux de participation individuels

► Etats financiers

► Travail étroit avec les Auditeurs externes sur les sujets de liquidité et

de refinancement

► Gestion des risques en général et gestion des risques de liquidité

plus spécifiquement

► Audit interne, procédures de contrôle interne et de sécurité

► Nomination, missions, rémunérations, indépendance des

commissaires aux comptes

► Litiges du Groupe

► Cybersécurité

► Programme anti-corruption et conformité

X. CAUCHOIS
100 %

C. LAURENS
100 % 

K. HAYS

100 % 

Comité Gouvernance & Responsabilité Sociétale
3 membres dont 3 indépendants • Présidé par Anne Bouverot

4 réunions en 2022-2023

Taux de participation individuels

Gouvernance

► Organisation, fonctionnement et évaluation du Conseil

► Composition du Conseil et des comités, revue d’indépendance

► Plans de succession et revue de la gouvernance suite au Profit

Warning (DG / DGA)

► Modifications du Règlement intérieur (délégations au DG)

Responsabilité sociétale

► Orientations stratégiques en matière de RSE

► Diversité, équité et inclusion

► Changement climatique

X. CAUCHOIS
100 %

K. HAYS

100 % 
A. BOUVEROT

100 %

26



DES COMITÉS ACTIFS EN 2022-2023 (2/3)

5 réunions en 2022-2023

C. LAURENS
100%

Taux de participation individuels

► Politique de rémunération du Directeur général et des autres mandataires

sociaux

► Plan de rémunération variable du Groupe, cohérence des rémunérations

et ratios d’équité

► Plan de rétention des Talents

► Suivi des enjeux Talents

Comité Rémunérations et Talents
4 membres dont 3 indépendants •  Présidé par Christine Laurens

T. SOMMELET
(Bpifrance Participations)

100%

R. KOHLI
100%

G. MAUCOMBLE
100%

27



DES COMITÉS ACTIFS EN 2022-2023 (3/3)

10 réunions en 2022-2023

Taux de participation individuels

Compte tenu des circonstances auxquelles la Société est confrontée et du plan d’action à mettre en œuvre,

un Comité ad hoc a été créé le 24 novembre 2022, avec les missions suivantes:

► Supervision de la revue de l’audit indépendant

► Recommandations portant sur la mise en œuvre d’un plan de transformation

► Stratégie

► Suivi de l’évolution de l’actionnariat et des prêteurs de la Société et recommandations au Conseil

Les membres du Comité ad hoc ne perçoivent aucune rémunération spécifique au titre de l’exercice de leurs
fonctions.

Comité ad hoc
4 membres dont 3 indépendants •  Présidé par Anne Bouverot

T. SOMMELET
(Bpifrance Participations)

100%

A. BOUVEROT
100 %

K. HAYS

100 % 

X. 

CAUCHOIS
100 %

28



RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX POST »

Enveloppe annuelle globale fixée par l’Assemblée générale en 2022 : 750 000 € 

Rémunération allouée aux membres du Conseil d’administration au titre de 2022

Nom
Montants bruts dus au titre de l’exercice 2022  et versés en 2023 (en €)

Rémunération des administrateurs Dont un montant variable de

Anne Bouverot - -

Bpifrance Participations - -

Katherine Hays 32 500 24 500

Christian Roberton - -

Xavier Cauchois 59 000 32 000

Rajan Kohli 35 000 27 000

Christine Laurens 50 000 32 000

Olivier Courson 20 167 16 500

Total 196 667 132 000

Rappel de la politique de rémunération 2022

- Une rémunération fixe de 30 000€ proratisée.

- Une rémunération variable de 3 000€ pour chaque réunion du Conseil d’administration.

- Une rémunération fixe pour chaque Président de comité (15 000€ s’agissant du Comité d’Audit et 10 000€ s’agissant des autres 

comités).

- Une rémunération variable pour chaque réunion de comité (2 500€ pour le Comité d’Audit et 1 500€ pour les autres comités).

29



RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX POST »

Résolution n°6 - Eléments de rémunération versés ou attribués à Mme Anne BOUVEROT, Présidente du Conseil 

d’administration, à compter du 27 septembre 2022

Rémunération fixe 
allouée à la 
Présidente

250 000 € au titre de l’exercice 2022, calculée au prorata sur la période du 27 septembre
2022 au 31 décembre 2022

Rémunère son engagement en tant que Présidente du Conseil d’administration, tout en
tenant compte de l’étendue accrue de ses responsabilités

66 667 €

Rémunération en tant 
qu’administrateur 

N/A N/A

TOTAL 66 667 €
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RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX POST »

Résolution n°7 - Eléments de rémunération versés ou attribués à M. Christian Roberton en tant que Directeur général 

au titre de 2022

Rémunération
fixe

679 388€ proratisés à compter de la date de son entrée en fonction 180 299 €

Rémunération

variable

Selon objectifs :
• 60% criteres financiers
• 40% criteres individuels

24 438,20 €

Actions de 
performance

Aucun plan d’intéressement N/A

Indemnité de 
départ

Aucune indemnité de départ suite à sa démission N/A

Avantages en
nature

Indemnité de retraite et soins de santé 11 997 €

TOTAL 216 734,20 €
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RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX ANTE »

Résolution n°8 - Politique de rémunération des administrateurs

Enveloppe annuelle globale fixée par l’Assemblée générale : 750 000 € 

maximum pouvant 

être réduit pour rester 

dans l'enveloppe, 

suivant décision du 

Conseil

Pas de rémunération 

du Directeur général 

et de l’administrateur 

salarié
Comités

Réunions du 

Conseil 

Rémunération fixe annuelle Rémunération variable pour chaque réunion

Rémunération fixe annuelle Rémunération variable pour chaque réunion

Missions 

spécifiques

30 000 € par 

administrateur

Une rémunération variable de 3 000 €

Une indemnité de 2 500 € par réunion du Conseil impliquant un 

déplacement à l’étranger

• 15 000 € pour la Présidence 

du Comité d'audit

• 10 000 € pour la Présidence 

des autres Comités

Une rémunération variable de :

• 2 500 € pour le Comité d'audit

• 1 500 € pour les autres comités

Un maximum de 15 000 € pourrait être accordé aux administrateurs qui s'occupent d'une

mission spécifique

Pas de rémunération 

variable pour les 

réunions d'une durée 

inférieure à une heure

Reconduction sans changement de la politique 2022
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RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX ANTE »

Résolution n°9 - Politique de rémunération applicable au (à la) Président(e) du Conseil 

d’administration

Reconduction sans changement de la politique 2022

RÉMUNÉRATION FIXE

(en tant que Présidente du Conseil 
d’administration)

•vise à rémunérer l’implication spécifique en tant 
que Présidente

•fixée à 250 000 € en considération du champ 
des responsabilités

Aucun autre élément de rémunération ni 
indemnité ou avantage en cas de cessation de 
fonctions

Possibilité de bénéficier d'un avantage en nature 
lié au transport (indemnité au titre du véhicule)

Droit aux avantages en nature habituels des 
autres dirigeants et salariés du Groupe
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RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX ANTE »

Résolution n°10 - Politique de rémunération générale applicable au Directeur général

Rémunération fixe 610 000 € par an

Rémunération variable

• Objectifs financiers (60 %) : 

▪ Chiffre d’affaires ajusté consolidé (20%)

▪ EBITDA ajusté consolidé après loyers (20%)

▪ Flux de trésorerie disponibles consolidés après loyers (20%)

Si un de ces critères n’atteint pas 90 %, aucun paiement n'intervient au titre de la composante financière

si l’EBITDA ajusté consolidé est inférieur à 80 % du budget, le Conseil peut limiter le pourcentage de performance individuelle

• Objectifs individuels (40 %) :

▪ Réalisation du programme de reprise Re*Imagined et plan de redressement (20%)

▪ Objectifs connexes (10%)

▪ Objectif RSE (10%)

Rémunération variable 

de long-terme en 

actions

• Eligibilité au plan d’intéressement à long terme 

• Valorisation en IFRS ne pouvant dépasser 150 % de la rémunération fixe et variable annuelle cible du Directeur général

• Quota attribuable au Directeur général ne pouvant dépasser 15 % de l’attribution totale

Avantages en nature

• Plan de retraite obligatoire

• Assurance maladie et invalidité

• Assurance responsabilité pour les administrateurs et les dirigeants

34



RÉMUNÉRATIONS – SAY ON PAY « EX ANTE »

Résolution n°10 - Politique de rémunération spécifique applicable à la Directrice générale par intérim

Rémunération fixe et 

variable
Identique à la politique de rémunération générale applicable au directeur général

Rémunération variable 

de long-terme en 

actions

N/A

Rémunération

exceptionnelle

305 000 €, sous réserve des 2 conditions de performance suivantes, chacune représentant 50 % :

• Finalisation de la nouvelle transaction financière d'ici mi-2023

• Mise en œuvre d’une revue stratégique ayant pour objectif d’assurer une solution à long terme pour le Groupe et qui progresse

d’une manière satisfaisante à la fin 2023

Indemnité de départ

En cas de départ de la Directrice générale par intérim à l’initiative de la Société avant le mois d'octobre 2023, 17 000€ net par mois

de service écoulé entre la cessation de ses fonctions de Directeur général et la fin du mois d’octobre 2023

Condition de performance: atteinte de 80% de sa rémunération variable annuelle

Avantages en nature

• Couverture santé, bilan de santé annuel

• Sécurité sociale des mandataires sociaux (GSC)

• Couverture invalidité et responsabilité civile des dirigeants et mandataires sociaux
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5. RÉSOLUTIONS 
PROPOSÉES
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ORDRE DU JOUR – AGM DU 15 MAI 2023

Résolution n° 8 :

Approbation de la politique de rémunération des

administrateurs

Résolution n° 9 :

Approbation de la politique de rémunération applicable au (à

la) Président(e) du Conseil d’administration

Résolution n° 10 :

Approbation de la politique de rémunération du (de la)

Directeur (Directrice) général(e)

Résolution n° 11 :

Avis consultatif sur la mise en place de la fiducie-sûreté portant

sur les actions de Tech 6

A TITRE EXTRAORDINAIRE

Résolution n° 12 :

Décision à prendre par application de l’article L. 225-248 du

Code de commerce (capitaux propres inférieurs à la moitié du

capital social)

Résolution n° 13 :

Réduction du capital social par voie de diminution de la valeur

nominale des actions ; délégation de pouvoirs au Conseil

d’administration à l’effet de mettre en œuvre la réduction de

capital

A TITRE ORDINAIRE

Résolution n° 1 :

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022

Résolution n° 2 :

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre

2022

Résolution n° 3 :

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022

Résolution n° 4 :

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées

aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce

Résolution n° 5 :

Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires

sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 mentionnées au I de

l’article L. 22-10-9 du Code de commerce

Résolution n° 6 :

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les

avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de

l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Mme Anne Bouverot, Présidente du

Conseil d’administration à compter du 27 septembre 2022

Résolution n° 7 :

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les

avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de

l’exercice clos le 31 décembre 2022 à M. Christian Roberton, Directeur

général à compter du 27 septembre 2022
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ORDRE DU JOUR – AGM DU 15 MAI 2023

Résolution n° 19 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet

de procéder à une émission de 1.163.757 obligations

convertibles en actions ordinaires de la Société avec

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

au profit de Barclays Bank Ireland PLC

Résolution n° 20 :

Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

au profit de Barclays Bank Ireland PLC

Résolution n° 21 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet

de procéder à une émission de 29.559.417 obligations

convertibles en actions ordinaires de la Société avec

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Briarwood Chase

Management LLC

Résolution n° 22 :

Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à Briarwood Chase

Management LLC

Résolution n° 14 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à une augmentation de capital en numéraire par voie

d’émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de

souscription, au profit d’une catégorie de personnes répondant à des

caractéristiques déterminées

Résolution n° 15 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à une émission de 196.364.040 obligations convertibles en actions

ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel de

souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés affiliés à

Angelo, Gordon & Co., L.P.

Résolution n° 16 :

Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit

de bénéficiaires dénommés affiliés à Angelo, Gordon & Co., L.P.

Résolution n° 17 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à une émission de 23.475.330 obligations convertibles en actions

ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel de

souscription des actionnaires au profit de Bpifrance Participations S.A.

Résolution n° 18 :

Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit

de Bpifrance Participations S.A.
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ORDRE DU JOUR – AGM DU 15 MAI 2023

Résolution n° 28 :

Réduction du capital social, par voie de diminution de la valeur

nominale des actions et affectation à un compte de réserve

spéciale indisponible ; délégation de pouvoirs au Conseil

d’administration à l’effet de mettre en œuvre la réduction de

capital

Résolution n° 29 :

Modification des statuts et adoption de la nouvelle rédaction

des statuts de la Société

A TITRE ORDINAIRE

Résolution n° 30 :

Pouvoirs pour formalités

Résolution n° 23 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à une émission de 50.112.509 obligations convertibles en actions

ordinaires de la Société avec suppression du droit préférentiel de

souscription des actionnaires au profit de Vantiva S.A.

Résolution n° 24 :

Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit

de Vantiva S.A.

Résolution n° 25 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à l’émission et à l’attribution, à titre gratuit, de bons de

souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription

des actionnaires, au profit d’une catégorie de personnes répondant à des

caractéristiques déterminées

Résolution n° 26 :

Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action

nouvelle de 1 euro de valeur nominale pour 100 actions anciennes de 0,01

euro de valeur nominale chacune, délégation de pouvoirs au Conseil

d’administration à l’effet de mettre en œuvre l’opération de

regroupement

Résolution n° 27 :

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à une augmentation du capital social, sans droit préférentiel de

souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan d’épargne

de groupe
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PARTIE ORDINAIRE

• Il vous est demandé d’approuver les comptes sociaux 2022 faisant apparaître une perte d’un montant d’environ 1.131 million d’euros
(résolution n°1) et les comptes consolidés 2022 faisant apparaître une perte de 99 euros million d’euros (résolution n°2).

• Nous vous invitons à approuver l’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à environ 1.131 million d’euros au compte « Report à
Nouveau » ainsi que l’affectation de la réserver spéciale existante et la prime d’émission au report à nouveau, portant ce dernier à
(266.814.295,67) euros (résolution n°3).

Résolutions n°1 à 3 - Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2022 et affectation du résultat

• Il vous est demandé d’approuver le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et
suivants du Code de commerce.

• Ces conventions sont relatives à la politique de rémunération de Christian Roberton, administrateur et directeur général de la Société en
2022, ainsi qu’aux accords de financement de la Société.

Résolution n°4 - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce
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PARTIE ORDINAIRE

Rémunérations au titre de 2022 (say on pay « ex post »)

• Résolution n°5 : Informations sur les rémunérations des mandataires sociaux (vote d’ensemble)

• Résolution n°6 : Anne Bouverot, Présidente du Conseil d’administration

• Résolution n°7 : Christian Roberton, Directeur général

Nous vous invitons ici à approuver les éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribués au titre de
l’exercice clos le 31 décembre 2022 à Mme Anne Bouverot, Présidente du Conseil d’administration, et à Christian Roberton, Directeur
général, tels que précédemment présentés.

Politiques de rémunérations 2023 (say on pay « ex ante »)

• Résolution n°8 : Administrateurs

• Résolution n°9 : Présidente du Conseil d’administration

• Résolution n°10 : Directeur général

Il vous est par ailleurs demandé d’approuver les politiques de rémunérations (i) des administrateurs, (ii) de la Présidente du Conseil
d’administration et (iii) du Directeur général, telles que précédemment présentées.

Résolutions n°5 à 10 - Rémunérations des mandataires sociaux 
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PARTIE ORDINAIRE

Cette résolution vise à obtenir un avis consultatif de l’assemblée générale sur la mise en place d’une Fiducie-Sûreté accordée à GLAS SAS
en tant qu’Agent des Sûretés sur les actions de Tech 6, une filiale de la Société. Cette Fiducie-Sûreté est une condition essentielle et
déterminante de l’octroi des Nouveaux Financements et ces derniers constituent eux-mêmes un élément clé du projet de refinancement
de la Société. Plus précisément:

• Fiducie-sûreté accordée à GLAS SAS en tant qu’Agent des Sûretés sur 100% des actions de Tech 6 à l’exception de :

▪ d’une action de préférence détenue par GLAS SAS

▪ d’une action de Tech 6 qui demeurera nantie, au profit de GLAS SAS

• Créanciers Garantis au titre des Nouveaux Financements :

▪ les porteurs d’OCA émises sous réserve de l’approbation des résolutions n°15 à 24

▪ les prêteurs engagés à fournir le nouveau financement à terme octroyé au titre du contrat de crédit en date du 31 mars 2023 («
New Money Term Facilities Agreement »)

▪ les prêteurs au titre d’un crédit renouvelable multidevises réaménagé d’un montant en principal de 40.000.000 € et les prêteurs au
titre d’un prêt à terme en euros réaménagé d’un montant initial en principal de 564.248.500,80 euros et d’un prêt à terme en
dollars américains réaménagé d’un montant initial en principal de 60.000.000$

• En cas de survenance de certains cas de défaut, les Créanciers Garantis pourront demander à GLAS SAS soit de céder les actions Tech
6 et leur remettre le prix, soit de leur remettre les actions Tech 6.

• Raisons du vote consultatif : En application de la position-recommandation n°2015-05 de l’AMF sur les cessions et les acquisitions d’actifs
significatifs du 15 juin 2015 et de l’article 6.3 du Code AFEP-MEDEF, les actions de Tech 6 constituent un actif significatif.

Résolution n°11 - Avis consultatif sur la mise en place de la fiducie-sûreté portant sur les actions de Tech 6
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

• L’exercice clos le 31 décembre 2022 s'est soldé par une perte de nette d’environ 1.131 millions d’euros, rendant le montant total des
capitaux propres inférieurs à la moitié du montant du capital social.

• En application de l'article L. 225-248 du Code de commerce, il convient de décider, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

• Si la dissolution anticipée n’est pas prononcée, la Société dispose d'un délai expirant à la clôture du deuxième exercice suivant celui au
cours duquel la constatation des pertes est intervenue (soit à la clôture de l’exercice clos le 31 décembre 2025), pour régulariser la
situation en portant le montant des capitaux propres à un montant au minimum égal à la moitié du capital social.

• Si vous agréez les résolutions qui suivent (résolutions 13 à 28), le capital social sera reconstitué et les capitaux propres seront ramenés à
un montant supérieur à la moitié du capital social.

• Dans ce contexte et celui du refinancement annoncé en mars 2023, il vous est donc proposé au titre de la 12ème résolution, de ne pas
dissoudre la Société et de poursuivre l’activité de la Société.

Résolution n°12 - Décision à prendre par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Pour permettre l’augmentation de capital envisagée à la résolution n°14, il est nécessaire de procéder à une réduction de la valeur
nominale de chaque action de la Société.

• Réduction de la valeur nominale de chaque action de 0,50 € à 0,01 €.

• Le capital social sera réduit d’un montant total de 267.874.138,35 €.

• Le montant résultant de cette réduction de capital sera affecté :

• à hauteur de 266.814.295,67 € à l’apurement du compte « Report à Nouveau », qui sera en conséquence réduit à zéro

• pour le solde, soit 1.059.842,68 € à un compte de réserve spéciale qui sera intitulé « Réserve spéciale résultant de la réduction de
capital décidée le 15 mai 2023 »

• Cette réduction de capital étant motivée par des pertes et la perspective de pertes éventuelles futures, les créanciers de la Société ne
bénéficieront pas d’un droit d’opposition à cette réduction de capital.

• Le capital social serait ainsi ramené à 5.466.819,15 €.

Résolution n°13 - Réduction du capital social par voie de diminution de la valeur nominale des actions ; délégation de pouvoirs au 
Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la réduction de capital 
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Il est envisagé de procéder à une conversion de la dette de la Société en fonds propres par le biais d’augmentations de capital réservées
aux prêteurs à terme de la Société, à souscrire par voie de compensation de créances qu’ils détiennent sur la Société.

• Dans ce contexte, vous êtes invités à déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de
capital en numéraire par voie d’émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription, selon les conditions
suivantes:

• Bénéficiaires :

▪ Prêteurs à Terme

• Montant nominal total :

▪ 20.045.003,55 €

• Prix unitaire minimal :

▪ 0,014966323 € soit avec une prime d’émission minimale de 0,004966323 € par action ordinaire nouvelle

• Durée de la délégation :

▪ 6 mois

Résolution n°14 - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital en 
numéraire par voie d’émission d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’une catégorie 
de personnes répondant à des caractéristiques déterminées
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Cette émission d’obligations convertibles (les « OCA ») contribue au financement new money de la Société.

• Emission de 300.675.053 OCA

• Montant nominal total de 62.500.000 €

• Bénéficiaires :

▪ Personnes affiliées à Angelo, Gordon & Co., L.P. : 196 364 040 OCA

▪ Bpifrance Participations S.A. : 23 475 330 OCA

▪ Barclays Bank Ireland PLC : 1 163 757 OCA

▪ Personnes affiliées à Briarwood Chase Management LLC : 29 559 417 OCA

▪ Vantiva S.A. : 50 112 509 OCA

• Prix d’émission :

▪ Valeur nominale par OCA : 0,207865599 €

▪ Prix total par OCA : 0,199550975 € (soit une décote de 4%)

• Conversion des OCA :

▪ Les OCA pourront être converties en nouvelles actions Technicolor Creative Studios au cours de la période se terminant le
septième jour ouvré précédant le 31 juillet 2026

Résolutions n°15, 17, 19, 21et 23 - Emissions d’obligations convertibles en actions ordinaires de la Société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de bénéficiaires dénommés

Résolutions n°16, 18, 20, 22, 24 - Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits bénéficiaires
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Cette émission de bons de souscription d’actions (« BSA ») serait réservée au profit des prêteurs engagés à fournir le nouveau financement
à terme octroyé au titre du contrat de crédit dénommé « New Money Term Facilities Agreement » ainsi que leurs cessionnaires et/ou
ayants droits. L’émission des ces BSA a été convenue dans le cadre des discussions qui ont abouti à la conclusion du Protocole de
Conciliation homologué par le Tribunal de commerce.

• Ces BSA seraient émis au prorata de l’exposition des prêteurs au « New Money Term Facilities Agreement ».

• Nombre maximum d’actions pouvant être émises en vertu des BSA :

▪ Les BSA Nouveau Financement donneraient droit à souscrire à un nombre total d’actions nouvelles ne pouvant être supérieur à
501.125.088, soit environ 11 % du capital social pro forma entièrement dilué post (i) réalisation de l’Augmentation de Capital
Réservée et (ii) conversion des OCA.

• Conversion des BSA :

▪ 1 BSA Nouveau Financement donnerait droit à la souscription d’1 action ordinaire nouvelle, émise sans prime d’émission

• Période de souscription :

▪ Pendant une période de 4 mois à compter du 1er septembre 2023

• Durée de la délégation :

▪ 6 mois

Résolution n°25 - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission et à l’attribution, à titre 
gratuit, de BSA Nouveau Financement 
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

L’objectif de ce regroupement d’actions est de diminuer le nombre d’actions total en circulation à l’issue des opérations sur le capital
soumises à cette assemblée générale, pour permettre un cours de cotation du titre TCS qui soit plus lisible.

• Dans le cadre du regroupement d’actions, vous êtes invités à échanger vos actions d’une valeur nominale de 0,01 € pour des actions
d’une valeur nominale de 1 €, soit 100 actions anciennes pour chaque action nouvelle.

Résolution n°26 - Regroupement des actions de la Société par attribution d’une (1) action nouvelle de 1 euro de valeur nominale 
pour 100 actions anciennes de 0,01 euro de valeur nominale chacune, délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet
de mettre en œuvre l’opération de regroupement

• L’article L. 225-129-6 du Code de commerce dispose que lorsque l’assemblée générale extraordinaire délègue sa compétence pour
réaliser une augmentation de capital par apport en numéraire (voir résolutions n°14 à 24 ci-dessus), cette même assemblée générale
extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à la réalisation d’une augmentation de capital avec suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.

• Montant nominal maximal : 1 % du capital social au jour de l’éventuelle décision du Conseil de procéder à une telle opération.

• Durée de la délégation : 18 mois.

Résolution n°27 - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital 
social, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan d’épargne de groupe
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Cette réduction de capital étant motivée par la perspective de pertes éventuelles futures, les créanciers de la Société ne bénéficieront pas
d’un droit d’opposition à cette réduction de capital. L’objet de cette seconde réduction de capital est de ramener le nominal de l’action à
0,01€ par action à l’issue du regroupement qui est un niveau plus approprié pour une société ayant fait l’objet d’opérations sur le capital
dans le cadre d’un Protocole de Conciliation homologué.

• Réduction de la valeur nominale de chaque action de 1 € à 0,01 €.

• Le capital social sera réduit d’un montant total de 25.256.703,78 €.

• Le montant résultant de cette réduction de capital sera affecté à un compte de réserve spéciale qui sera intitulé « Réserve spéciale
résultant de la réduction de capital décidée le 15 mai 2023 ».

Résolution n°28 - Réduction du capital social, par voie de réduction de la valeur nominale des actions et affectation à un compte 
de réserve indisponible; délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la réduction de capital

• Il vous est demandé de modifier l’article 12.7 des statuts de la Société en ce qui concerne le nombre maximum de censeurs. Cette
modification a vocation à permettre la nomination d’un nombre maximum de 3 censeurs, contre un nombre maximum de 2 jusqu’à
présent, conformément aux termes du Protocole de Conciliation.

Résolution n°29 - Modification des statuts et adoption de la nouvelle rédaction des statuts de la Société
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PARTIE ORDINAIRE

• Il vous est demandé de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal de cette assemblée pour remplir
toutes formalités de droit.

Résolution n°30 - Pouvoirs pour formalités
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6. RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX 

COMPTES
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Jean-Luc Barlet
Partner - Quality & Risk 

Management Leader, Mazars



RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
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Rapport et rapport complémentaire sur les comptes sociaux
(1er Résolution)

1.

Rapport sur les comptes consolidés
(2ème Résolution)

2.

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions règlementées
(4ème Résolution)

3.

2 Rapports des commissaires aux comptes sur des délégations ou autorisations à donner au Conseil 
d’administration pour procéder à des opérations de réduction de capital
(13ème & 28ème Résolutions)

5.

4 Rapports des commissaires aux comptes sur des délégations ou autorisations à donner au Conseil 
d’administration pour procéder à des opérations d’émission d’actions ou valeur mobilières
(14ème & 15ème à 24ème & 25ème & 27ème Résolutions)

6.

Rapport extra-financier émis par l’un des commissaires aux comptes désigné organisme tiers indépendant 
portant sur la vérification de la déclaration consolidée de performance extra-financière

7.



RAPPORTS SUR LES COMPTES SOCIAUX & CONSOLIDÉS 
(1ÈRE & 2ÈME RÉSOLUTIONS)

53

Titre du rapport Opinion Points clés de l’audit Observation

Rapports sur les comptes 

sociaux

(1ère résolution)

Certification 

sans réserve

• Appréciation du risque de liquidité

• Evaluation des titres de participation Nous attirons votre attention sur le contexte

dans lequel la Direction a établi, et le Conseil

d’Administration a arrêté les comptes

consolidés et les comptes annuels selon le

principe de continuité d’exploitation, tel

qu’exposé dans les notes des annexes aux

comptes

Rapport sur les comptes 

consolidés

(2ème résolution)

Certification 

sans réserve

• Comptabilisation du chiffre d’affaires relatif aux 

contrats au sein des segments MPC et Mikros 

Animation

• Appréciation du risque de liquidité

• Impact du Transition Service Agreement (TSA)

Le Conseil d’administration n’ayant pas encore statué à la date de notre rapport sur les comptes sociaux sur le texte des
projets des résolutions à présenter à l’Assemblée Générale, ce document ne nous avait pas été communiqué. Nous
n’avions donc pas été en mesure de procéder à sa vérification tel que prévue par l’article L.823-10 du code de
commerce. Nous avons pu effectuer postérieurement ces vérifications et émettre un rapport complémentaire clôturant
cette observation, en date du 21 avril 2023.



RAPPORT SPÉCIAL SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
(4ÈME RÉSOLUTION)

Conventions autorisées et conclues depuis la clôture, soumises à l’approbation de l’assemblée générale :

• Lettre d’Engagement relative au refinancement de la Société et de ses filiales en date du 15 septembre 2022

• Contrat de Crédits, Conventions de Garantie, Convention de Sûretés et Contrat Intercréanciers relatifs au refinancement
du 15 septembre 2022 de la société et de ses filiales

• Avenant à la lettre d’engagement initiale conclue avec Monsieur Christian Roberton relative à la fixation de sa
rémunération en sa qualité de Directeur Général

Conventions non autorisées préalablement :

• Lettre d’engagement initiale conclue avec Monsieur Christian Roberton, relative à la fixation de sa rémunération en sa
qualité de Directeur Général

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé :

• Néant
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RAPPORTS SUR LES RÉDUCTION DU CAPITAL 
(13ÈME & 28ÈME RÉSOLUTIONS)

55

Résolution Objet

Durée de l’autorisation 

consentie au Conseil 

d’administration

Modalités

13ème

Délégation de pouvoir au Conseil d’administration afin de 

procéder à une réduction de capital motivée par des pertes 

prévisionnelles, par réduction de la valeur nominal des 

actions

2 mois

• Réduction de la valeur nominale de 0,50

euro à 0,01 euro

• Réduction de capital d’un montant de 267

874 138,35 euros

28ème

Délégation de pouvoir au Conseil d’administration afin de 

procéder à une réduction de capital, motivée par des 

pertes prévisionnelles, par réduction de la valeur nominal 

des actions

5 mois

• Réduction de la valeur nominale de 1 euro

à 0,01 euro

• Réduction de capital d’un montant de 25

256 703,78 euros

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les clauses et conditions des opérations proposées ainsi que sur les informations 
données dans le rapport du Conseil d’administration.



RAPPORTS SUR LES AUGMENTATIONS DU CAPITAL ET ÉMISSIONS DE 
VALEURS MOBILIÈRES
(14ÈME,15ÈME A 24ÈME, 25ÈME, 27ÈME RÉSOLUTIONS)

56

Résolution Objet Modalités

14ème

Délégation de compétence au Conseil d’administration afin de décider une
augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription
(« DPS ») aux actions ordinaires à émettre

• Durée consentie de 6 mois
• Nombre maximal de 2 004 500 355 actions de valeur nominale

0,01 euro

15ème à 24ème

Délégation de compétence au Conseil d’administration afin de décider des
modalités d’émission des obligations convertibles en action (« OCA ») avec
suppression du DPS aux valeurs mobilières à émettre

• Durée consentie de 6 mois
• Nombre total d’OCA de 300 675 053 d’une valeur unitaire de

0,207865599 euro
• Prix de souscription unitaire de 0,199550975 euro représentant

96% de la valeur nominale

25ème

Délégation de compétence au Conseil d’administration afin de décider des
modalités d’émission de bons de souscription d’actions (« BSA ») avec suppression
du DPS aux valeurs mobilières à émettre

• Durée consentie de 6 mois
• Nombre maximal de 501 125 088 BSA d’une valeur nominale

0,01 euro pour un montant maximal de 5 011 250,88 euros

27ème

Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider une émission
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du
DPS, réservée aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise

• Dans la limite de 1% du capital social au jour de l’éventuelle
décision du Conseil d’administration

Le rapport du Conseil d’administration justifie le choix des éléments de calcul retenus pour la fixation du prix d’émission en faisant référence aux discussions ayant abouti à
la conclusion du Protocole de Conciliation. Nous n’avons pas d’autres observation à formuler sur les clauses et conditions des opérations proposées ainsi que sur les
informations données dans le rapport du Conseil d’administration. Nous établirons, le cas échéant, des rapports complémentaires lors de l’utilisation de ces délégations



RAPPORT DE L’UN DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, DÉSIGNÉ 
ORGANISME TIERS INDÉPENDANT, SUR LA VÉRIFICATION DE LA 
DÉCLARATION CONSOLIDÉE DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIÈRE 

Conclusion:

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et étendue
des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n'avons pas relevé d'anomalie significative de

nature à remettre en cause le fait que la Déclaration est conforme aux dispositions réglementaires applicables et
que les Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au Référentiel.
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7. QUESTIONS/ RÉPONSES
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8. VOTE DES 
RESOLUTIONS
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Stéphanie Fougou
Directrice Juridique et 

Secrétaire Générale



THANK YOU
technicolorcreative.com
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